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INTRODUCTION DE LA SEANCE 

Claire HUGUES – Vice-Présidente du Conseil régional en charge des affaires maritimes 

Nous allons démarrer sans trop tarder cette séance, sachant qu’Urwana QUERREC-HALLEGUEN a un 
impératif et va nous laisser un petit moment. C’est pourquoi nous avons souhaité commencer la séance 
à l’heure.  

Je voudrais commencer par vous saluer toutes et tous. Je vous remercie de votre présence aujourd'hui 
à cette Assemblée Régionale Mer et Littoral qui, pour une fois, ne se tient pas à l'Hôtel de Région. Je 
trouve appréciable de pouvoir aller dans des lieux qui font vivre entre autres le monde maritime. Je 
voudrais remercier Urwana QUERREC-HALLEGUEN, secrétaire générale pour les affaires régionales, et 
Alexandre ELY, adjoint du préfet maritime de l'Atlantique, pour leur présence. Je tiens à préciser qu’il 
s’agit de la première Assemblée Régionale Mer et Littoral à laquelle Alexandre ELY assiste au titre de 
son poste d’adjoint du préfet maritime de l’Atlantique. Il connaît extrêmement bien notre Assemblée, 
puisque nous avons eu la chance de travailler avec lui lorsqu'il était à la DIRM (Direction Interrégionale 
de la Mer). Je vous remercie donc de votre présence dans le cadre de la coprésidence de cette 
Assemblée Régionale Mer et Littoral.  

En introduction, je voudrais vous redire que le monde maritime est confronté, comme vous le savez, à 
des défis que nous pouvons qualifier de sans précédent, au regard du changement climatique, et que, 
face à ces défis extrêmement forts, les activités maritimes et littorales doivent évoluer, s'adapter, et pour 
cela, innover de manière très forte. Il s’agit en tout cas de l’une des clés de cette adaptation. Notre 
Assemblée va aborder aujourd’hui deux thèmes distincts qui contribuent, chacun à leur façon, à 
transformer le monde maritime pour faire face à ces grandes transitions qui sont en cours.  

Le premier sujet concerne la planification maritime et nous avons d’ailleurs l’habitude d’en discuter. Nous 
avons souhaité dédier la deuxième partie de cette séquence à la recherche et aux innovations bleues 
dans le milieu maritime et littoral. Il est certain que la conviction de la Région est de s’assurer que 
l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation représentent le socle fondamental pour anticiper et 
réussir les transitions, qu'elles soient économiques, sociétales ou environnementales. Tout est finalement 
lié. Nous avons cette conviction extrêmement forte et elle s'applique à notre monde commun, qui est le 
monde maritime.  

Le lieu où nous nous trouvons aujourd’hui constitue justement l’une des illustrations de cet investissement 
régional. Créé en 2015, le Technocampus Océan est une plateforme de recherche technologique 
mutualisée pour les entreprises et les acteurs de la filière navale et des énergies marines renouvelables 
en France. Ce lieu unique contribue à positionner la région des Pays de la Loire comme l'un des territoires 
les plus performants de l'industrie maritime en Europe. Ce lieu permet de rapprocher les PME (Petites et 
Moyennes Entreprises) et la recherche. Nous en avons parlé tout à l'heure avant que la session 
commence. Le rapprochement de ces deux mondes en vue de mettre la recherche au service de 
l'économie bleue représente un enjeu extrêmement fort. Il s’agit d’un lieu d'interface crucial entre le 
monde des entreprises et le monde de la recherche et de l'innovation. Je voudrais donc remercier 
également le Technocampus Océan de nous accueillir ce matin pour cette séance particulière de 
l'Assemblée Régionale Mer et Littoral. Celle-ci constitue l’opportunité de présenter une diversité de 
projets, d'infrastructures et de travaux de recherche qui contribuent, chacun dans leur domaine 
d'expertise, à préparer le monde maritime aux enjeux de demain. Ces projets témoignent de l'excellence 
scientifique de la Région des Pays de la Loire dans la recherche et dans l'innovation maritime. J'ai pu voir 
certains d’entre vous à Seanergy 2025 la semaine dernière. Le sujet portait justement sur le domaine 
spécifique des énergies marines renouvelables.  
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Je pense qu'au-delà du poids économique de la région des Pays de la Loire dans ce domaine, ce qui fait 
sa force réside aussi dans nos moyens de recherche, nos moyens d'essai et nos outils d'innovation, qu'ils 
soient publics ou privés. Aujourd'hui, nous allons mobiliser la science pour nous préparer collectivement 
à ces grandes transitions. Je nous souhaite une matinée riche en découvertes à certains, et en échanges 
à nous tous. Je vous remercie à nouveau de votre participation active à cette matinée.  

Je laisse la parole à Urwana QUERREC-HALLEGUEN. 

Urwana QUERREC-HALLEGUEN – Secrétaire générale aux Affaires régionales de la Préfecture de la 
région des Pays de la Loire 

Merci, Madame la Présidente.  

Je vous remercie pour votre invitation dans ce Technocampus Océan, chère Claire. C'est un bonheur 
renouvelé de vous retrouver ici dans cette Assemblée Régionale Mer et Littoral, mais également dans 
cette instance pour échanger sur l'avenir du monde maritime et sur l'avenir de la stratégie de façade 
maritime. Nous y reviendrons et je ne vais pas déflorer le sujet à l'ordre du jour, mais la concertation se 
poursuit. Notre Assemblée est essentielle pour continuer à alimenter les débats et l'ensemble des 
concertations. Des éléments ont avancé et Gonzague DE MONCUIT abordera le point juste après au 
nom de la DIRM, notamment en matière d'autorité environnementale. Plusieurs avancées ont eu lieu 
depuis notre dernière Assemblée Régionale Mer et Littoral, mais la concertation se poursuit. Ce point est 
important et je crois que tel est l'objet des travaux d’aujourd'hui, c’est-à-dire pouvoir avoir des débats, 
apporter des éléments et continuer à construire, comme le disait Madame la Présidente, l'avenir du 
monde maritime pour notre région.  

Je me dois d’évoquer également l'UNOC (United Nations Ocean Conference) ou la Conférence des 
Nations Unies sur l’Océan qui vient de se dérouler à Nice sous la coprésidence du Costa Rica et de la 
France. Au cours de cette réunion internationale où plusieurs pays et représentations du monde maritime 
étaient présents, un certain nombre d'axes et de priorités ont été énoncés et affirmés par l'ensemble des 
pays présents, et notamment par les autorités françaises. En matière de cap, quatre priorités ont été 
fixées et je voulais justement y revenir ce matin. Il s’agit du/de :  

• Renforcement de la protection de la biodiversité marine ; 

• La lutte contre la pêche illégale (illicite, non déclarée et non réglementée) ; 

• La décarbonation, comme vous l’avez dit Madame la Présidente, du secteur maritime, qui est un 
élément essentiel de nos politiques régionales ; 

• La lutte contre les pollutions plastiques.  

Cette réunion des Nations Unies était marquée sous le signe de la protection des océans, ce qui a permis 
de mener beaucoup de concertations et de rappeler l'importance de ce monde maritime au-delà de 
l'écosystème maritime pour l'économie générale, pour l'environnement et pour la gestion des 
transformations et de la transition écologique. Pour finir sur ce point et faire le lien avec ce que vous avez 
dit, je crois que l’UNOC a rappelé un point important que nous connaissons bien ici et que vous incarnez 
aujourd'hui avec l'ordre du jour que vous nous avez proposé : toute décision publique, tout choix et toute 
transformation nécessitent une base solide et une base scientifique. Toute la recherche et toute 
l'innovation que nous envisageons et que nous devons mener dans le cadre de cette transition qui 
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s'impose à nous se basent sur un réseau d'acteurs essentiels, à savoir les acteurs de la recherche et de 
l'innovation.  

Il n’y a rien de mieux aujourd'hui que d’organiser cette Assemblée Régionale Mer et Littoral et d’aborder 
l'ordre du jour proposé au niveau de ce Technocampus Océan pour incarner très concrètement ce besoin 
et cette nécessité pour nous tous, mais également pour faire des choix éclairés. Je souhaite à tous de 
pouvoir débattre de façon ouverte, comme nous le faisons à notre habitude, pour alimenter, encore une 
fois, notre stratégie de façade maritime et construire le monde maritime ligérien de demain. 

Merci à tous. 

Alexandre ELY – Adjoint du Préfet maritime de l’Atlantique 

Merci, Madame la Vice-Présidente.  

Nous ne concertons jamais assez, nous n’informons jamais assez et nous ne partageons jamais assez. 
Des lacunes peuvent se présenter sur ce point en termes : 

• De planification maritime ;  

• De connaissance des objectifs de l’État ; 

• De capacité des industriels à s'inscrire dans cette politique ; 

• D’activités historiques à entendre et prendre en compte.  

Nous rencontrons à ce titre des difficultés qui peuvent être illustrées actuellement par les réunions 
d'information que nous menons dans le Finistère Nord pour continuer le débat et animer l'ensemble de 
ces politiques. L’Assemblée Régionale Mer et Littoral d'aujourd'hui s'inscrit vraiment dans ces cycles 
successifs d'information et de consultation, avec pour socle la Conférence Maritime Mer et Littoral, qui 
est véritablement notre lieu de débat et notre lieu de validation des synthèses ou des propositions à 
l'échelle interrégionale Bretagne - Pays de la Loire. L’Assemblée Régionale Mer et Littoral représente 
une étape importante, à l'instar de sa cousine bretonne, la Conférence Maritime Mer et Littoral, qui permet 
l'animation et l’échange autour de ce type d'informations. 

Je souhaite dire quelques mots au sujet de la planification. Les travaux se poursuivent. Nous nous 
inscrivons actuellement dans la phase de consultation du public par voie électronique jusqu'au 5 août. Je 
vous invite à consulter le site Éoliennes en mer. L’adresse du site est la suivante : eoliennesenmer.fr. 
Vous pourrez ainsi participer aux débats et à la concertation sur la planification énergétique. De manière 
complémentaire à la planification énergétique, nous avons aussi dans la planification le volet « protection 
de l'environnement marin », qui vient de faire l'objet d'un certain nombre d'annonces fortes au titre de 
l'UNOC. Urwana QUERREC-HALLEGUEN a parfaitement décrit les annonces politiques réalisées il y a 
10 jours ou la semaine dernière. 

J’ajouterai un point concernant des annonces « surfaciques » précises qui ont également été effectuées. 
Le Gouvernement a annoncé vouloir placer 4 % des aires marines françaises en « zones de protection 
forte » d’ici 2026, et ce, pour limiter le chalutage. Il s’agit donc d’une étape supplémentaire dans le 
calendrier de travail que nous nous sommes fixés avec les différents acteurs. Les négociations et 
concertations continueront sur la base de cette feuille de route renouvelée. 
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Je veux mettre l’accent sur l'ensemble des enjeux de planification en matière d’énergies marines 
renouvelables, de protection de l'environnement marin et de pérennisation des activités préexistantes et, 
au titre de la Préfecture maritime, sur une veille permanente à la bonne cohabitation des activités et des 
usages, sans conflit d'usage et sans heurts. Il s’agit d’un axe principal, de la feuille de route que la 
Préfecture maritime se fixe pour pouvoir vous accompagner et accompagner les services de l’État dans 
ces négociations. 

Je vous remercie. 

Claire HUGUES – Vice-Présidente du Conseil régional en charge des affaires maritimes 

Merci à tous les deux. 

Nous avons un ordre du jour bien chargé, avec des intervenants très différents. Je voudrais les remercier 
préalablement pour leur implication et leur contribution à la réussite de cette matinée de travail et de 
partage de notre Assemblée. Cette matinée comprend trois parties, à commencer par l'actualité du projet 
de stratégie maritime de la façade Nord Atlantique - Manche Ouest, avec l’intervention des services de 
l’État. Ils vont nous présenter un état des lieux du projet de stratégie maritime de façade, en amont du 
prochain Conseil maritime de façade de début juillet qui se déroulera à la Préfecture de la région des 
Pays de la Loire. 

En ce qui concerne la deuxième partie – j’en ai beaucoup parlé dans mon introduction –, nous l’avons 
intitulée « la recherche ligérienne au cœur des grandes transitions du monde maritime et littoral ». Cette 
seconde partie sera l’opportunité de montrer le rôle clé de la recherche ligérienne pour les activités 
maritimes de notre territoire. Après une courte pause, nous procéderons à la remise des prix pour l'appel 
à projets « recherche » et l’appel à projets « international » WEAMEC (West Atlantic Marine Energy 
Community) 2025, avec une présentation succincte des projets de chaque lauréat.  

 

Comme nous aimons que cette Assemblée soit vivante, je compte sur vous pour enrichir cette matinée 
de vos questions ou de vos remarques. Je remercie les intervenants de tenir au maximum le timing pour 
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que nous puissions avoir ce temps d'échange qui fait la valeur de notre Assemblée. Sans transition, je 
vais lancer la première partie sur l'actualité du projet de stratégie maritime de la façade NAMO.  
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Claire HUGUES – Vice-Présidente du Conseil régional en charge des affaires maritimes 

Je vous rappelle en introduction que l'exercice inédit de la planification maritime en cours est essentiel. 
Nous discutons souvent de ce sujet et il est essentiel pour donner à tous les acteurs une visibilité à moyen 
terme et à long terme. Cette planification maritime constitue un outil pour permettre à tous les acteurs 
d'anticiper les grands changements et de s'y préparer, même si, en ce moment, nous relevons quand 
même un peu de tempête à ce niveau. Nous espérons que le sujet va se calmer. Nous sommes en tout 
cas nombreux à essayer de nous mobiliser pour que les choses avancent et que nous puissions tous 
avoir cette visibilité. Je pense qu'elle est importante pour tous les acteurs, quels qu'ils soient.  

Cette planification maritime représente une étape clé pour concrétiser l'indispensable transition 
énergétique de notre pays, en créant les conditions d'une acceptabilité par le plus grand nombre. La 
planification maritime doit permettre : 

• une accélération du développement de la filière des énergies marines renouvelables en France ; 

• un dialogue anticipé et le plus large possible avec l'ensemble des usagers de la mer. Je pense 
bien évidemment aux pêcheurs en premier lieu.  

Les services de l’État vont donc nous présenter un point d'actualité du projet de stratégie de façade 
maritime pour la façade NAMO. Je profite de l’occasion pour remercier tous les membres de la 
Commission permanente, même si je ne la préside plus, qui est tout de même la cheville ouvrière de tous 
les dialogues et de tous les travaux du Conseil maritime de façade à ce sujet. Je vois que plusieurs d’entre 
eux sont présents ce matin et je les remercie grandement pour ce travail important que j'ai présidé 
pendant longtemps et qui est désormais, d’après le principe de l'alternance, présidé par mon collègue, 
Daniel CUEFF, Vice-président de la Région Bretagne. J’invite donc Gonzague DE MONTCUIT, directeur 
adjoint délégué à la DIRM, et Jeanne LORGEOUX, chargée de mission, à prendre la parole pour nous 
présenter l’actualité du projet de stratégie maritime de la façade NAMO. 
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Gonzague DE MONTCUIT – Directeur adjoint délégué à la Direction Interrégionale de la mer Nord 
Atlantique Manche Ouest 

Merci, Madame la Présidente. Bonjour à tous. Je serai bref vu que l'ordre du jour est chargé, puis je 
laisserai la parole à ma collaboratrice.  

Nous souhaitons vous faire part de trois points. Concernant la stratégie de façade maritime, notre objectif 
est de la mettre à jour d'ici l'automne prochain, c’est-à-dire au mois de novembre. Comme évoqué en 
introduction, des annonces ont été réalisées dans le cadre de l'UNOC et seront bien évidemment 
intégrées dans la stratégie de façade maritime. Pour ce qui est des cartes concernant les zones de 
protection forte, elles seront bien intégrées dans nos travaux. Je veux vous dire également que toutes 
vos contributions et les contributions du public en général seront analysées par les services de l’État et 
des réponses seront apportées. Nous allons vous présenter les points saillants de la mise à jour, et au 
vu des nombreux points qu’elle comporte, nous allons essayer d’être synthétiques. Je souhaite également 
mentionner en introduction un autre point important, à savoir le calendrier, de sorte que nous puissions 
bien avoir en tête tout ce qui nous attend dans les mois à venir. 

Je vous remercie. 

Jeanne LORGEOUX – Chargée de mission 

Bonjour à toutes et à tous.  

 

Dans la diapositive suivante et celle d'après, l'idée est de vous présenter à nouveau d'où nous venons, 
mais également de vous montrer où nous allons pour la mise à jour de la stratégie de façade maritime. 
Pour rappel, un débat public d'ampleur nationale s'est tenu l'année dernière, entre novembre 2023 et 
avril 2024. La réponse de l’État aux enseignements du débat public est contenue dans une décision 
ministérielle qui a été publiée le 17 octobre 2024, avec un bilan de réponse aux différentes 
recommandations et questions consignées par la CNDP (Commission Nationale du Débat Public). Au 
sein de cette décision ministérielle, nous avons deux cartographies : l'une pour le déploiement des zones 
de protection forte et l'autre pour le développement de l'éolien en mer, et j'y reviendrai. 
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Dans l'intervalle, les travaux se sont poursuivis pour consolider le projet de stratégie de façade maritime 
qui a été soumis à l'avis de l'autorité environnementale le 19 décembre dernier. En parallèle de cela, une 
période de concertation continue a été lancée sous l'égide des garants de la CNDP, et s'est déroulée 
entre décembre 2024 et avril 2025. Dans l'intervalle, l'avis de l'autorité environnementale a été publié. Il 
est fort de 21 recommandations qui ont été intégrées et prises en compte par les services de l’État et qui 
ont fait l'objet d'un document d'intention de prise en compte des préfets coordonnateurs. Dans ce 
document, la méthode envisagée pour répondre à ces recommandations et pour les intégrer au projet de 
stratégie de façade maritime est décrite. Un webinaire sur la façade NAMO a été organisé pendant la 
concertation continue et plusieurs acteurs ainsi que le public ont pu y participer. Les garants de la CNDP 
ont élaboré un bilan de cette concertation continue. Comme nous l'avons dit, nous sommes désormais 
entrés dans une phase de consultation. 

Trois consultations concomitantes ont démarré le 5 mai et se poursuivront jusqu'au 5 août. Nous avons 
la consultation des pays voisins, menée sous l'égide du national, et la consultation réglementaire des 
instances. Un certain nombre d'instances sont donc saisies au titre du Code de l'environnement, 
notamment les collectivités, les comités régionaux des pêches et les préfets coordonnateurs des façades 
voisines. En parallèle, une participation du public par voie électronique se tient également et est 
disponible sur la plateforme Expertises Territoires. Le public peut y verser ses contributions et y déposer 
des documents. 

Nous nous sommes fixés le cap suivant : adoption de la stratégie de façade maritime, mise à jour d’ici 
l'automne prochain, en novembre 2025. D'ici là, les acteurs sont tenus informés par le biais des 
assemblées régionales, et du Conseil maritime de façade NAMO qui se tiendra début juillet. 

 

A la suite d’un problème technique, l’enregistrement des interventions à suivre a été interrompu et ne 
peut donc pas être retranscrit. 
Nous vous prions de bien vouloir nous en excuser. 
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